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DÉCORATIONS ÉTK^GÈRES.— L'ÉPERON-D'OR ET L'ORDRE DE SAINT-GRÉGOIRE. 

Me Vincent, avocat de M. Binarelli, prend la parole en ces termes : 
, M. Delvincourt est un très riche propriétaire du département de 

l'Aisne, où il possède des terres considérables; peut-être aurait- il 'dû 
se contenter de l 'avantage d 'être riche, mais il avait une plus noble am-
bition que celle des richesses, c'était celle des honneurs et des distinc-
tions. Sous la restauration, il était chevalier de deux ordres, celui de 
Saint-Hubert et celui des chevaliers de Saint-Jean-de-Jérusalem. Mais 
sa chevalerie a eu du malheur, car ces deux ordres furent supprimés 
d'un coup par une ordonnance de 1826. M. Delvincourt, veuf de ses 
décoratious, et ne voyant plus ses croix à sa boutonnière, en éprouvait 
une grande peine, et il cherchait pour se consoler à se faire nommer 
chevalier d'un ordre quelconque; il aurait mieux aimé celui de la Lé-
gion-d'Honneur. En conséquence, il écrivait à M. Esmenard, son manda-
taire, une lettre dans laquelle, après avoir parlé de différentes décora-
rations, il dit : 

i La décoration de l'ordre delà Légion -d'Honneur serait encore préférable si 
TOUS pouviez, par des personnes influentes, l'obtenir, et on pourrait ajouter plus 
que je n'ai offert au point que vous seriez content. Je viens de lire dans une gazette 
qu'aux Tuileries Sa Majesté a donné un bal, auquel ont assisté beaucoup de 

biographies plus ou moins exactes et veridiques des hommes . 
d'Etat, des militaires, des membres du clergé, des fonctionnaires 
sur lesquels on pouvait à un titre quelconque attirer l'attention 
publique, il lui dit que lui-même il était, non pas l'auteur, mais 
le propriétaire par suite de l'acquisition qu'il en avait faite, d'une 
notice très étendue, très brutalement explicite, dans laquelle 
toute l'existence, tous les actes publics, privés ou secrets de M. 
le directeur * ¥* se trouvaient rapportés par une plume assez peu 

bienveillante. 
— Je ne veux pas qu'il puisse y avoir de surprise en tout ceci, 

dit en terminant le sieur R...-C... ; voici le manuscrit ,*je vous le 
laisse entre les mains; lisez-le. Vous verrez ensuite ce que vous 
jugerez convenable de faire. Je vous demande seulement la per-
mission devenir le reprendre, et en même temps de rn'informer 

de votre détermination. 
L'étrange visiteur se retira, et selon toute probabilité M. *** ne 

perdit pas de temps pour prendre lecture du pamphlet. Nous ne 
savons quel en était le contenu ni quelle impression en dut res-
sentir le fonctionnaire contre lequel il était dirigé. Sa conduite 
ultérieure atteste toutefois qu'il ne fut pas insensible à l'outrage. 

Quelques jours s'écoulèrent, et celui-ci s'étant présenté. de nou-
veau, reçut d'un «arçon de bureau son manuscrit, auquel aucune 
réponse n'était jointe, et que le fonctionnaire le laissait par son-
séquent libre d'imprimer si bon lui semblait. 

Mais une publication contre laquelle la magistrature eût pu jus-
tement sévir n'était pas ce que voulait R...-C... ; et, ne se tenant 
pas pour battu, il revint de nouveau il y a quelques jours, et se fit 
annoncer au cabinet du directeur, auquel, dit-il, il avait absolu-

ment besoin de parler. 
Au moment où l'huissier annonça cette singulière visite et fit 

part à M. *** de l'insistance que le solliciteur mettait à être intro-
duit, le directeur se trouvait en compagnie de deux personnes, 
l'une, M. L..., chef de bureau du ministère ; l'autre, vaudevillis-
te fort connu, un des auteurs d'une des plusjoyeuses bouffonne-
ries du théâtre des Variétés, M. R..., autrefois collaborateur de 

M. 
« C'est une singulière visite que celle qui m'arrive en ce mo 

ment, dit M. *** à ses deux amis, et si vous êtes curieux d'entea 
dre une conversation tout à fait caractéristique, placez-vous un 
instant derrière ce large paravent qui sépare mon cabinet en deux; 
je vais faire entrer cet homme de lettres incompris, et vous pour-
rez vous faire une idée de l'outrecuidance du personnage. » 

Le sieur R... C... fut introduit, et voici à peu près ce qui s 

passa entre lui et M. 
— J'ose prendre la liberté de me présenter de nouveau, au 

risque de vous importuner, monsieur le directeur, dit le jeune 
homme ; mais je pense que vous avez mûrement réfléchi au parti 
que vous devez prendre, et je viens vous demander si réellement 
vous voulez que je publie la notice biographique dont je vous ai 

donné communication ? 
— Vous la publierez, Monsieur, si bon vous semble, répondit 

M' *** ;j mais vous auriez pu, de votre côté, réfléchir que c'est 
une action bien peu honorable, que de se faire éditeur d'un écrit 

diffamatoire et grossièrement mensonger. 
— Je vous ai dit que l'écrit n'était pas de moi, reprit le jeune 

nomme, mais je l'ai acheté ; je ne suis pas riche; je suis tout dis-
posé à en faire le sacrifice, à vous le remettre, à le brûler, mais 

il faudrait que j'en retirasse un avantage. 
Alors c'est de l'argent que vous venez me demander ? 

7j De l'argent? non ; ou il faudrait que vous pussiez m'en don-
ner beaucoup, car l'argent se mange, s'épuise ; j'aimerais mieux 
une pension, une place. 

"» Mais je ne puis pas donner de pension ; je ne dispose abso-
lument d'aucune place. 

— Oh ! si vous vouliez bien? je ne suis pas ambitieux; une pla-

ce, quelle qu'elle soit. 
— Quelle qu'elle soit ? dit M. *** en paraissant se radoucir. 
— Mon Dieu ! oui, je suis jeune, je n'ai pas de besoins: que je 

sois logé, nourri. 
• — Hue place, logé, nourri? reprit M.***. 

~7 Que'je vous doive cela, Monsieur le directeur, et toute ma 
gratitude vous sera acquise. 

-7 Ecoutez ! vous êtes venu ici la menace au poing, votre in-
tention était de m'extorquer frauduleusement de l'argent; et 
Maintenant, en désespoir de cause, vous vous rabattez sur une 

conseil l'a condamné à six mois d'emprisonnement, par application des 
articles 341, 343 et 463 du Code pénal. » | 

M. le procureur-général s'est pourvu d'ordre de M. le garde des 
sceaux contre cet arrêt, et il a présenté' deux moyens à l'appui du 
pourvoi. 

1° Pour excès de pouvoirs et fausse application de l'article 227 du 
Code d'instruction criminelle et des règles légales sur laconnexité; 

2° Pour fausse application des articles 341 et -463 du Code pénal. 
M. le conseiller Isambert présente le rapport de cette affaire, et sur le 

premier moyen, tiré de la fausse application de l'article^? il fait re-
marquer que, dans l'usage, quand deux individus sont respectivement 
poursuivis pour crimes ou délits commis l'un envers l'autre, loin de les 
reunir dans une même action publique, on poursuit l'action séparément 
contre chacun d'eux. Cependant l'article 507 du Code d'instruction cri-
minelle prévoit un nouveau cas de connexité. Cet article est-il limitatif? 
V a-t-il dans la loi quelque disposition qui défende aux juges de réunir 
dans qn seul et même débat des faits donnant lieu à des poursuites con-
tre des parties opposées l 'uDe à l'autre, et si la réunion de ces débats 
peut taciliter la vérité, faut-il casser l'arrêt d'accusation qui les a réunis, 
comme 1 ont été dans l 'espèce les deux procès ? 

« Le deuxième moyen, dit M. le rapporteur, présente une question 
très délicate a résoudre, surtout lorsque le chef de l'armée croit lui-
même devoir la laisser indécise, c'est celle desavoir si le maréchal-des-
logis était, au moment de sa rixe avec le lieutenant, dans l'exercice de 
ses fonctions, et s'il remplissait les fonctions d'adjudant-i _ r j >major ; si, en 
conséquence de ces fonctions, il avait juridiction sur un officier du grade 
de lieutenant, et si, par suite, l'arrestation de ce lieutenant était un acte 
de compétence de la part du maréchal-des-to«is. 

 Il c 3 — ■ ' . . .... D . . . . .. , 

contre la décision du conseil de discipline devant la Cour royale, 
chambres assemblées. La Cour aura donc à se prononcer une se-
conde fois sur cette question, qu'elle a déjà résolue l'année der-
nière contrairement à l'opinicn du conseil de l'Ordre. Nous ferons 
connaître l'arrêt à intervenir. 

PARIS , 9 DÉCEMBRE, 

— On attend chaque jour, au Palais, la nomination qui doit 
être faite au siège laissé vacant par la mort de M. le président 
Dupuy. 

Au nombre des magistrats entre lesquels semble hésiter le 
choix du ministre, on désigne surtout MM. Caucby, Grandet et 
Moreau. On pensait d'abord que celui des conseillers promu à la 
présidence serait remplacé par M. Mourre, vice-président du Tri-
bunal de première instance ; mais il parsîtque cette combinaison 
première serait modifiée, et l'on annonce que le siège qui devien-
drait vacant à la Cour, par suite de la nomination d'un des con-
seillers à la présidence, serait donné à M. de Boissieu, procureur-
général à Riom. 

— La demande en 60,000 fr. de dommages-intérêts, formée par 
M. Delestre-Poirson, directeur du Gymnase, contre la société des 
auteurs dramatiques, devait être plaidée aujourd'hui à la pre-
mière chambre du Tribunal de première instance. L'affaire a été 
remise à quinzaine comme cause commencée. 

— M. Thuillier, pharmacien à Paris, avait fait un traité avec un 
sieur Berthé pour l'exploitation d'une pharmacie à Crécy (Oise). 
Dans ce traité, indépendamment d'unè somme de 400 fr. fixée 
comme traitement annuel alloué su sieur Berthé, le traité conte 
nait une stipulation d'une somme de 500 fr. comme dédit, pour 
le cas où le sieur Thuillier renverrait sans cause le sieur Berthé 
de la pharmacie qu'il devait exploiter au nom de son mandataire. 

Renvoyé pour des motifs qu'il importe | eu de connaître, M. 
Berthé a cru devoir attaquer M. Thuillier devant le Tribunal pour 
se voir condamner au paiement des appointemens qui lui étaient 
dus, et des 500 fr. de dédit stipulés par le traité. 

Le Tribunal (5e chambre), présidé par M. Michelin, n'a pas 
voulu examiner le fond de la contestation, et, par jugement du 8 

décembre 1842, a déclaré « qu'un traité fait par un pharmacien 
» pour l'exploitation d'une pharmacie hors du ressort de leur do-
» micile est illicite et nul. » (Plaidans, M* Lozaouis pour Thuil-
lier, et M" Démonts pour Berthé.) 

— Par jugement du 25 août dernier '6e chambre de police cor-
rectionnelle), M. Blondeau, gérant du journal le Glole, a été con-
damné à 100 francs d'amende pour délit de diffamation commis 
dans deux articles, dont MM. Aubry- Foucault et Paul Aubry son 
fils, l'un ex-gérant, le second alors gérant de la Gazette de Fran-

ce, avaient à se plaindre. 
Les deux parties ont interjeté appel. 
Devant la Cour, présidée par M. Simonneau, M" Maud'heux a 

soutenu l'appel de M. Blondeau, et Me de Privezac, avocat de M. 
Aubry- Foucault, a, de son côté, demandé l'irfirrr ation du juge-
ment et l'allocation des dommages-intérêts demandés. 

La Cour, après les conclusions de M. de Thorigny, substitut du 
procureur-général, a confirmé le jugement attaqué. 

— Le Courrier du commerce n'est pas un journal ; c'est une 
entreprise de porta domicile de circulaires, annonces des établis-
semens nouveaux, prospectus, etc. Il n'est pas une personne dont 
le nom figure dans l'Almanach du commerce, ou des 25,000 

adresses, qui n'ait reçu à domicile par les porteurs du Courrier 
du commerce de ces sortes d'avis imprimés. Cette entreprise s'é-
tait établie, rue Jean- Jacques Rousseau, en concurrence avec 
l'entreprise de même nature Bidault et compagnie. 

Après des chances diverses de pertes et desuccès, l'entreprise a 
été vendue dernièrement, et son ancienne directrice, la dame 

Regnault, après avoir fait faillite, comparaît aujourd'hui devantla 
6e chambre sous la prévention d'escroquerie. 

A l'arrivée de la prévenue, appelée à la barre par l'audiencier, 
une vive agitation se manifeste; quelques murmures se font en-
tendre dans la partie de l'auditoire cù sont placés les quarante ou 
cinquante témoins appelés par la prévention, et qui sont pris 
presque tous parmi les nombreuses dupes que, selon la préven-
tion, elle aurait faites pendant sa gestion. Cette impression défavo-
rable s'excuse en quelque sorte par le luxe déployé par la dame 

« Attendu que la loi du 13 brumaire an V, spéciale pour la procédure devant 
les juridictions militaires, ne contient aucune disposition qui interdise d'instruire 
et de juger simultanément deux délits, même non connexes, lorsque cela parait 
utile a la manifestation de la vérité; r 

» Que les dispositions du droit commun, résultant des articles 227 et 307 du 

(.ode a instruction criminelle, dont on invoque la violation, ne pourraient iusti 
fier le pourvoi, puisqu'elles n'ont rien de limitatif; 

• Qu'ainsi le Conseil de guerre, ayant jugé les deux délits par un seul juge-
ment, en vertu d un ordre exprès du commandant militaire, n'a violé aucune 

,1f 5"* le
 j^mept at'aqué a déclaré le lieutenant Rolle coupable de 

s être livre A des voies de fait envers son subordonné, et le maréchal-des-losU 
Polycarpe non coupable envers son supérieur; 

« Attendu qu'il est établi que Poiycarpe a 'fait immédiatement remettre la per-
sonne arrêtée dans les mains de l'autorité supérieure • 

„ * Par «s motifs, la Cour casse le jugement rendu 'le 24 septembre 1842 par le 
2e Conseil de guerre permanent de la division d'Alger, à ce chef qui a condamné 
e marécha!

r
des-logis Polycarpe à six mois de prison comme coupable d'ariesta-

tion arbitraire. 

Sur le second moyen, pris de la fausse application de l'article 341 dn Code 
pénal : 

« Attendu que les faits reconnus constans, lesquels consistent en ce due le ma-
réclia -des-logis Polycarpe, après avoir été en butte aux voies de fait dont le lieu-
tenant Kol e a ete déclare coupable sans qu'il se soit lui-même rendu coupable de» 
violences dont il était accusé envers ledit officier, l'a fait arrêter et l'a mi» im-
médiatement à la disposition de l'autorité supérieure, ne présentent aucun des 
caractères du crime prévu et puni par l'article 341 du Code pénal; qu'ainsi en 
qualifiant d arrestation arbitraire l'acte ainsi caractérisé, et en appliquant au sieur 
Polycarpe les disposions pénalesjci-dessns énoncées, le jugement attaqué a fait 
une fam.se application dudit article, et l'a par suite violé-

-.Attendu qu'il résulte de ce qui précède que le fai'tposé dans la troisième 
question ne constituait m crime ni délit la Tour AMara «v s~nix \im\.Kw,rvn 

pour leur unitorme, qu on leur faisait payer a ailleurs pw^ortroe 

retenue. 
La déposition de M. Marallan, ancien avoué à Bordeaux, ins-

pecteur-générsl du contentieux dans l'établissement, semble jeter 
un nouveau jour sur l'affaire, en introduisant en scène deux nou-
veaux personnages : le sieur Maurin, et le sieur Vivien, acquéreur 
du Courrier du Commerce, qui, selon lui, n'auraient pas été 
étrangers aux faits de la prévention. A l'entendre, le sieur Maurin 
était le véritable propriétaire, le véritable directeur de l'entre-. 
prise,fet la dame Regnault n'aurait été que son prête-nom. 

La prévenue confirme ce dernier fait, et cherche à établir par 
des actes ayant date certaine, que depuis longtemps le sieur Mau-
rin est propriétaire titulaire de l'entreprise. « Voici deux mois, 
dit-elle, que je souffre, que je suis prisonnière; je me suis tue 
par dévoûmtntpour M. Maurin, qui s'était jeté à- mes pieds en me 
suppliant de ce pas le nommer. J'ai laissé peser sur moi tout le 
poids d'une prévention qui ne doit pas l'atteindre, j'en suis sûre, 
mais qui, bien certainement, ne doit pas peser sur moi dont les 
intérêts étaient entièrement étrangers à l'affaire que poursuit au-
jourd'hui le ministère public. » 

Le Tribunal, sans continuer plus, longtemps l'audition des té-
moins, et attendu que des soupçons du délit d'escroquerie parais-
sent pouvoir atteindre les sieurs Maurin et Vivien, renvoie l'af-
faire à un de MM. les juges d'instruction pour être procédé à une 
nouvelle instruction. , 

— M. Briquet, joaillier-bijoutier au Palais-Royal, galerie Mont-
pensier, 16, fut victime, il y a un an environ, à pareille époque, 
d'un vol de près de 80.000 francs, dont l'auteur (nous avons rap-
porté sa condamnation) subit à la maison de Poissy un emprison-
nement qui durera trois années. M. Briquet, d'après un aussi fu-
neste précédent, doit être, on le pense bien, en défiance contre 
les voleurs. Cependant, avant-hier mercredi, un jeune homme, 
élégant, distingué, non seulement dans ses manières et sa tenue, 
mais dans son langage, était entré dans le riche magasin du joail-
lier, et, sous prétexte de faire un choix de quelques bijoux, avait 
demandé que l'on retirât de la montre, pour les exposer devant 
lui, plusieurs de ces sortes de pelotes couvertes d'élégans objets, 
exposés comme une provocation aux regards des curieux à l'ap-
proche du jour de l'an. 

Après avoir longuement examiné divers bijoux, après s'être en-
quisdu prix de quelques-uns, et avoir manifesté une ipdécision 
qui lui faisait désirer de venir les voir avec plus de connaissance 
jour, le fashionable se disposait à se retirer, lorsque M. Briquet 
lui fit observer qu'il oubliait de replacer sur une des pelotes trois 
épingles d'une certaine valeur, qu'il en avait adroitement enlevéts 
pour les faire passer dans la poche de son paletot. 

Surpris ainsi en quelque sorte en flagrant délit, le jeune homme 
sortit en toute hâte du magasin de M. Briquet, et prit la fuite 
dans la direction de la place du Palais-Royal. Il fut heureusement 
rejoint et pris au collet sous la galerie noire qui du péristyle voi-
sin de Chevet aboutit à la colonnade de la Comédie- Française. 

Conduit chez le commissaire de police, M. Vassal, cet indivi-
du ne se trouvait plus porteur que de deux des épingles, car dans 
sa fuite il en avait jeté dans la galerie noire une, qui, sans dou-
te, aura été ramassée par quelque passant. Interpellé de décliner 
ses noms et qualités, et de dire quel motif l'avait porté à cette ten-
tative honteuse de soustraction, il déclara se nommer Jules..., 
être fils du directeur d'une des principales administrations de 
Paris, et demeurer chez son père. 

Pour expliquer le coupable égarement auquel il s'était porté, il 
dit que, vivement épris d'une jeune fille qui avait été au service 
de sa famille, il lui avait loué un logement rue du Dragon, n. 24, 

et que c'était pour satisfaire aux exigences résultant de cette pre-
mière faute qu'il s'était laissé entraîner au vol. 

Le magistrat, tout en recevant cette déclaration, fit procéder à 
une perquisition sur la personne du prévenu, qui se trouva por-
teur d'une somme de 20 francs et d'un certain nombre de cou-
teaux de dessert neufs à manche de nacre. 

Le malheureux père de Jules a fait hier et aujourd'hui toutes 
les démarches possib'es pour étouffer cette déplorable affaire et 
pour obtenir le désistement de la plainte portée. Mais déjà la 
justice était saisie. 

— La chambre des avoués près le Tribunal de première ins-
tance de la Seine vient de voter un secours de 1,200 fr. pour les 
indigens des douze arrondissemens de Paris, 
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On introduit les accusés. Ils sont au nombre de trois : Thomas Cazas-

sus, Sentous et Bascans. Le premier figure comme auteur principal du 

crime, les deux autres comme ses complices. Les accusés n'offrent rien 

de remarquable dans leur personne; ils ont tous trois passé l'âge de 

quarante ans, tous trois sont pères de famille, et appartiennent à la 

classe des villageois aisés de la contrée. 

Cazassus est assisté de M" Martin et Dupuy. A 

Sentous et Bascans ont choisi pour leurs défenseurs Mts Bouchage et 

Rumeau. 
M. le procureur-général Nicias Gaillard occupe le fauteuil du minis-

tère public. C'est pour la première fois que cet honorable magistrat 

porte la parole à Toulouse dans une affaire capitale. 

Les témoins appelés par l'accusation sont au nombre de cent vingt-

sept, dont six ne sont pas présens. Parmi ces derniers se trouve un ré-

fugié espagnol qui demeurait dans le pays à l'époque de l'événement, 

et qui, passant sur le théâtre du crime avant qu'il ne fût commis, y 

aurait rencontré et reconnu le principal accusé Cazassus. Rentré en 

Espagne depuis lors, il n'a pu être retrouvé, ou du moins conduit de-

vant la Cour. 

La défense donne une liste de dix témoins à décharge; mais comme 

ces témoins n'ont été assignés que pour un jour postérieur à celui de 

l'ouverture des débats, et qu'ils ne sont pas présens, M. le procureur-

général se réserve de s'opposer, s'il y a lieu, à leur audition. 

Un plan figuratif des lieux où le crime a été commis est mis sous les 

yeux de MM. les jurés. Sur l'indication de M. le juge d'instruction, l'ex-

pert a tracé le cours de la Garonne avec se.* digues nombreuses et ses 

chaussées, depuis le pont de Montrejean jusqu'après le village d'Huos. A 

la droite de ce fleuve, et baignés par ses eaux, on voit figurer les déli-

cieux villages de Gourdan, Polignan et Huos, dont la situation, pour 

ceux qui les connaissent, est une des plus belles de toute la chaîne des 

Pyrénées. A leur aspect, on se demande comment une nature si gra-

cieuse peut porter une population si âpre et si peu accessible aux mœurs 

plus douces des habitans de la plaine. Ce n'est pas, du reste, la seule 

partie des Pyrénées où ce contraste se fait. apercevoir. 

Dans un paquet sont renfermés quelques haillons déchirés qui ont été 

reconnus appartenir aux vêtemens dont la victime était couverte le jour 

de sa disparition. 

L'idiome des témoins n'étant pas connu de toutes les personnes qui 

doivent prendre part aux débats, et notamment de M. le procureur-

général, M. le président nomme d'office, pour interprète, M. Hupuy, 

brigadier dans les eaux et forêts. 
Le greffier donne lecture de l'acte d'accusation; il est ainsi conçu : 

« Joseph Fadeuille, dit Cauquilié, habitant d'Huos, et Thomas Cazas-

STJS , l'un des accusés, avaient épousé deux sœurs, Catherine et Rose Du-

puy. Rose Dupuy, épouse Cazassus, mourut laissant à sa survivance 

quatre enfans, un garçon et trois filles, dont deux sont encore en bas 

âge. Catherine Dupuy, épouse Fadeuille, décéda sans enfans à une épo-

que qui remonte à dix-huit ou vingt mois, léguant la jouissance de tous 

ses biens à Joseph Fadeuille, son mari. La nue-propriété de ses biens, 

qui se compose d'une certaine quantité de terres labourables et d'une 

maison avec cour et jardin contigus à celle de Rose Dupuy, appartenait 

aux quatre enfans de Thomas Cazassus. A la mort de Fadeuille, Tho-

mas Cazassus, qui était maître absolu chez lui, devait donc prendre la 

jouissance de l'administration de ces biens, 

» Thomas Cazassus vit avec peine son beau-frère gratifié de l'usufruit 

dont il se voyait dépouillé. Il en témoigna son vif mécontentement. Dès 

ce moment, sa pensée fut de réunir au plus tôt cette jouissance à la nue-

propriété. Rien ne devait l'arrêter dans la réalisation de ce projet. Il en 

gagea Fadeuille à venir vivre avec lui aux mêmes pot et feu. Mais cette 

cohabitation cessa bientôt. Fadeuille, en butte aux menaces, aux mau-

vais procédés de Cazassus, qui,s'étant emparé de l'entière administration 

des biens, lui refusait de l'argent pour acheter du tabac, même les ali-

j«en5i»écessaires à sa subsistance, se vit contraint de se séparer de son 

^^^jBé^^èyèjjyDès cet instant, l'animosité de Cazassus n'eut plus de bor-

.'^
v
 fie^ êCjiTÎç^e Fadeuille lui devint insupportable : il ne cessa de le me-

ilé;* , naejjr-'VJé i& 
■ '".i.j^sT3e^OT>is de mai dernier, ayant vu Fadeuille partant pour le 

. vendre uBpÇÙijBuième d'hectolitre de grain au marché de Montrejean, il 

UjP ^p^osâ BUÏnMmoin de suivre Fadeuille et de lui enlever ce grain. Ce 

térn^m' ayamrefusé de concourir à cette action, Cazassus lui dit avec 

X^fu/euMa^si Fadeuille continuait à vendre du grain, il voulait le tuer. 

i?t) tiftHStles manières de Cazassus annonçaient une si grande résolution 

que le témoin crut devoir, pour le détourner de ce coupable dessein, lui 

rappeler l'exemple d'un de ses frères qui avait été obligé de s'expatrier 

pour avoir tué un homme, et lui faire observer que Fadeuille ne vivrait 

pas toujours. » Il vivra plus que moi ! » s'écria-t-il en repoussant les 

observations que lui faisait ce témoin. Il répéta trois ou quatre fois qu'il 

voulait tuer Fadeuille et s'en débarrasser à tout prix , ajoutant qu'il 

avait un jour conseillé à Fadeuille de voler une poule, et qu'il était allé 

ensuite le dénoncer au propriétaire, afin d'être délivré de sa présence 

par les poursuites criminelles qui seraient dirigées contre lui. 

» Thomas Cazassus était depuis longtemps lié d'une étroite amitié 

avec Jean-Pierre Sentous et Alexis Bascans ; on les voyait souvent se 

rendre dans les auberges ; ils en sortaient toujours échauffés par le vin ; 

ils en sortaient ensemble et paraissaient inséparables. D'autres liens les 

unissent encore : Jean-Pierre Sentous est d'un caractère violent que la 

plus légère cause d'irritation enflamme ; il a toujours été excessivement 

redouté à Huos. Aidé d'un complice, il attaqua il y a plusieurs années 

et excéda grièvement pendant la nuit, et au lieu même qui a été le 

théâtre du crime actuel, une jeune femme qui s'était permis quelques 

plaisanteries sur la difformité de l 'un des doigts de la main de sa fu-

ture. Dans une circonstance, ayant rencontré un individu qu'il soup-

çonnait d'avoir dénoncé son frère, il lui adressa de vives menaces. Cet in-

dividu en fut si effrayé que, pour se'soustraire àla vengeance de Sentous, 

il quitta le village d'Huos pour aller habiter une commune éloignée. A 

une époque qui remonte à neuf ou dix ans, cinq individus attaquèrent 

un nommé Dutrey qui revenait du travail ; Sentous, qui était au nombre 

des assaillans, s'élança sur Dutrey et le précipita vers la rive, escarpée 

de la Garonne. Il aurait évidemment perdu la vie si un obstacle ne l'a-

vait retenu dans sa chute. Un caractère, des mœurs de cette nature 

sympathisaient singulièrement avec les idées de Thomas Cazassus. Sen-

tous d'ailleurs avait, lui aussi, des sentimens d'animosité contre Joseph 

Fadeuille ; il l'accusait de favoriser les goûts de débauche et de liberti 

nage de son fils. Alexis Bascans, très proche voisin de Jean-Pierre Sen 

tous, avait vendu à Guillaume Sentous, frère de celui-ci, une pièce di 

terre *ous faculté de rachat. Il possède encore cet immeuble, quoique le 

délai du rachat soit expiré depuis longtemps. Pour ne pas mécontenter 

son acquéreur et ne pas être exposé à une dépossession, il devait donc 

avoir une déférence aveugle pour les deux frères Sentous'; il était anté-

rieurement sous leur dépendance ; leur volonté était la sienne. 

» Dans la matinée du 7 juin dernier, Joseph Fadeuille se rendit à 

la foire de Montrejean. Le soir il ne rentra pas dans son domicile. Plu-

sieurs jours s'écoulèrent, et Fadeuille ne parut pas. Les habitans du 

village d'Huos s'émurent de cette absence; on se livra à des conjectu-

res : on crut d'abord qu'il était allé à Bazas visiter l'un de ses frères. 

Mais l'on apprit bientôt qu'il n'avait pas paru dans cette ville. 

» Enfin, l'époque de la moisson approchant, et Fadeuille ne donnant 

pas de ses nouvelles, on demeura convaincu que ce malheureux avait 

perdu la vie. Mais sa mort était-elle le résultat d'un crime, d'un acci-

dent, ou d'un suicide? Personne dans le village ne crut à un accident 

nia un suicide : l 'opinion publique l'attribua à un crime, et signala 

Thomas Cazassus, Jean-Pierre Sentous et Alexis Bascans comme en 

étant les auteurs. Dans ces graves circonstances, l'autorité locale était 

demeurée inactive, elle avait laissé ignorer tous ces faits au ministère 

public ; ce ne fut que le 18 juillet, trente-trois jours après la dispari-

tion de Fadeuille, que le sieur Sentous, adjoint au maire d'Huos, frè-

re de l'un des accusés et ami des deux autres, écrivit à M. le procureur 

du Roi de St-Gaudens, non pour lui faire connaître les rumeurs qui 

circulaient dans la commune sur les causes de cette disparition, mais 

pour lui demander quels étaient les parens qui devaient prendre la ré-

colte exercée sur la propriété de Fadeuille, si c'était la sœur de ce mal-

heureux, ou bien Cazassus, ou ses enfans. A la réception de cette lettre, 

M. le procureur du Roi et M. le juge d'instruction se transportèrent sur 

mas Cazassus, Jean-Pierre Sentous et Alexis Bascans furent arrêtés. 

Mais quoiqu'on eût la certitude que Fadeuille n'avait entrepris aucun 

voyage, et quels que fussent d'ailleurs les indices recueillis sur les ac-

cusés, l'élément le plus grave, la constatation du corps du délit manquait 

pour la démonstration complète de leur culpabilité. 

» Le chemin que Fadeuille avait parcouru le 7 juin au soir pour ren-

trer de Montrejean à Huos est situé sur les rives escarpées de la Garon-

ne. On présume que Fadeuille avait été précipité dans le fleuve, après 

avoir été assassiné ; mais cette 'conjecture ne reposait sur aucune base. 

Bientôt des découvertes importantes vinrent lui donner une grande for-

ce. On vit un chapeau rond arrêté sur une digue; on trouva sur le bord 

de l'eau un morceau de toile cirée, et un pêcheur pécha avec son filet 

un soulier dans lequel se trouvait un peu de paille ; et Fadeuille portait 

un chapeau rond enveloppé d'une toile cirée, et il avait l'habitude de 

mettre de la paille dans ses souliers. Des recherches actives furent faites 

dans cette partiedu fleuve, et le 30 juillet le corps d'un homme en fut 

retiré dans la commune de Pointe-de Rivière, vers le milieu du bar-

rage qui dérive les eaux vers le moulin de M. de Camont. Il s'était ar-

rêté à un piquet. Le cadavre était dans un état de décomposition putride 

très avancé ; la boîte osseuse de la tête était entièrement vide du cer-

veau ; la figure était considérablement décomposée, et le pied droit était 

entièrement décharné. Cependant l'identité fut constatée de la manière 

laplus positive. La sœur et les voisins de Fadeuille reconnurent que c'é-

tait son cadavre. Leurs déclarations reposent sur des preuves nombreu-

ses et certaines. 

L'autopsie cadavériqne ne laissa aucun doute sur les causes de la 

mort : il avait été assassiné. Les hommes de l'art constatèrent que ce 

malheureux avait reçu trois coups de poignard à la partie supérieure 

et latérale droite des lombes; une blessure produite par un coup plus 

violent que les autres avait fracturé une apophyse épineuse, ouvert une 

artère lombaire, et piquéla moelle épinière. Une hémorrhagie abondante 

et la paralysie des membres inférieurs avaient dû en être la conséquen-

ce. Quelques plaques rouges remarquées sur les parties latérale et in-

férieure du cou, au-dessus des clavicules, firent présumer aux méde-

cins que, la victime poussant quelques cris, une main vigoureuse avait 

fortement comprimé la partie inférieure du cou pour les faire cesser 

L'état de putréfaction et de décomposition du cadavre ne put fournir à 

la science aucun moyen de déterminer si Fadeuille respirait encore au 

moment où il fut plongé dans l'eau ; mais la position, le nombre et la 

nature des blessures indiquaient que ses meurtriers étaient au nombre 

de trois un lui serrait la gorge, et l'autre paralysait l'action de ses bras 

pendant que le troisième le frappait à coups de poignard. Le corps du 

délit étant établi, l'information fit connaître bientôt l'heure et le théâtre 

du crime. 
» Dans la nuitdu 7 au 8 juin, entre onze heures et minuit, un té-

moin, occupé sur la rive gauche delà Garonne, vis-a vis de l'usine du 

sieur B. Darolles, à arroser une de ses propriétés, entendit des plaintes 

partant du voisinage du chemin d'Argut, sur la rive droite; il entendit 

d'abord les mots : « Oh ! mon Dieu, vous voulez me tuer ! » Puis, mal-

gré le bruit du fleuve, il crut avoir distingué ces paroles : c A mort ! à 

mort! à mort! » prononcées par une voix qui faiblissait graduellement, 

la dernière exclamation lui ayant paru être celle d'une- personne mou-

rante. 

» Le lendemain on remarqua des traces de sang partant du chemin 

d'Argut, et allant jusqu'au sommet de la côte qui descend à la Garonne; 

il est présumable qu'avant de le précipiter dans le fleuve, les assassins 

avaient traîné ou porté le malheureux Fadeuille expirant dans l'inté-

rieur du chemin d'Argut, car l'on vit sur l'une des clôtures qui bor-

dent ce chemin des traces de sang, qui après s'être épanché sur les 

pierres qui forment cette clôture, avait coulé jusque sur le sol, où il 

avait rempli un petit trou de trois centimètres de circonférence ; et 

quelques jours après on voyait à l'entrée du chemin d'Argut une pe-

louse de vingt-quatre centimètres de circonférence imbibée de sang. 

» C'est donc dans ce lieu que le crime fut consommé. Des preuves ac-

cablantes démontrent que les accusés en sont les auteurs. 

» Fadeuille avait de tristes pressenti mens de l'attentat dont il devait 

être la victime. Quelques jours avant ïa disparition, il dit à une femme 

de Montrejean qu'il serait assassiné par Cazassus et Sentous. Le 7 juin, 

vers midi, Thomas Cazassus était dans l'auberge de Rivière, située dans 

cette ville, au bout du pont. Fadeuille y étant entré, se plaça derrière la 

porte. Quelqu'un engagea Cazassus à lui offrir à boire. « Ne t'en ai-je 

pas donné deux fois aujourd'hui, » dit-il en s'adressant à Fadeuille d'un 

ton de reproche? c On ne peut pas toujours lui en donner, » ajouta-t-il . 

» A l'heure de la défaite du marché, un témoin rencontre Fadeuille 

au bord de la route royale auprès de Montrejean, assis sur un mur de 

soutènement et dans la posture d'un homme souffrant. Sur ses interpel-

lations, Fadeuille lui répondit qu'il n'élaitpas malade, mais que, passant 

sous l'arcade de la maison Recurt, Thomas Cazassus venait de lui dé-

clarer qu'il se repentirait de ce qu'il savait. Fadeuilte imita les gestes 

et l'accent avec lesquels cette menace lui avait été adressée, ils annon 

çaient une résolution bien formée. Fadeuille en était vivement ému. Le 

témoin lui conseilla de se retirer immédiatement. 

» Quelques instans après Fadeuille dit à un témoin, toujours avec les 

mêmes sentimens de crainte, que des personnes d'Huos voulaient l'as-

sassiner ; il nomma Sentous, ajoutant que les Sentous seraient toujours 

les Sentous. Vers le soir, les trois inculpés et Fadeuille étaient réunis 

dans l'auberge de Leclair, à Montrejean ; Thomas Cazassus acheta des 

gâteaux qu'il jeta sur latable : «.Tiens, mon beau-frère, dit-il à Fadeuille, 

mange des gâteaux, bois jusqu'à demain, il ne fera pas jour; et s'a-

dressant à ses co-accusés : « Mangeons et buvons, mes amis, jusqu'à dè-

main, il ne tera pas jour.» 

» Ces paroles étranges étaient l'arrêt de mort de Fadeuille ; plus tard, 

le même soir, et vers les neuf heures , Thomas Cazassus, Jean-Pierre 

Sentous, Alexis Bascans, Joseph Fadeuille; Pierre Desseur dit Georges, 

et quelques autres individus étaient réunis dans l'auberge du sieur Se-

pé,à Gourdau, au bout du pont de Montrejan. Thomas Cazassus, qui 

avait pris sur les autres un ton énergique d'autorité, s'empara d'un pain 

que portait Desseur dit Georges, le distribua à ses camarades, et força 

celui-ci à payer le vin qui avait été bu. 

• Desseur fut si frappé, si épouvanté de ce qui s'était passé, et du ton 

menaçant des trois accusés, qu'il n'osa pas se retirer avec eux; il n'osa 

pas même accepter l'hospitalité d'un voisin, quoiqu'il n'eût à franchir, 

pour se rendre chez ce dernier, qu'un très petit espace, et préféra passer 

la nuit sur le plancher de l'auberge, n'ayant pour couche qu'une vieille 

couverture. Joseph Fadeuille avait sans doute éprouvé pour lui les mê-

mes craintes que Desseur , car à peine était-il sorti de l'auberge sur les 

] pas des accusés, qu'il voulut y rentrer; mais l'aubergiste, le repoussant 

brutalement, ferma la porte sur lui. En proie à de funestes pressenti 

mens, Joseph Fadeuille erra quelque temps du côté du pont de Montre 

jean ; il reprit ensuite la route d'Huos. Mais les trois accusés l'avaien 

devancé: ils étaient arrivés sur la place de Polignan avec deux compa 

gnons qui les avaient quittés en cet endroit. Ils s'étaient donc trouvés 

seuls depuis Polignan jusqu'à Huos. Joseph Fadeuille arriva après eux 

sur cette route. Il n'a plus reparu. 

» Ce n'est pas tout. 

» Durant cette même nuit, et vers les onze heures, un témoin vit être-

connut Thomas Cazassus embusqué près d'un châtaignier, sur la route 

de Polignan à Huos, à 70 mètres des premières maisons d'Huos, et à 8^ 
mètres de l'entrée du chemin d'Argut. Il fumait, et le témoin aussi 

Cazassus éleva la voix, et dit: « Oh! ne faites rien à celui-ci. » Le té 

moin, continuant sa route, aperçut, à l'entrée du chemin d'Argut, deux 

hommes aussi arrêtés, qui ne lui dirent rien et qu'il ne reconnut pas. 

Ce témoin rapporta le lendemain matin à son maître, et lorsqu'on ne 

connaissait pas encore la disparition de Fadeuille, toutes les circons-

tances de cette rencontre. Vers la même heure, un autre témoin, pas-

sant à 4 ou 5 mètres de l'entrée du chemin d'Argut, vit un homme en 

quitter un autre qui était à l'entrée du chemin. Cet homme fut jusqu'à 

lui, et approchant sa figure de la sienne, il lui dit: « Tu es bien heu 

reux d'être toi ; » puis il alla rejoindre son compagnon. Confronté avec 

les accusés, ce témoin crut, à|lataille, à la grosseur, à la tournure, et sur; 

tout à la manière de porter la tête, reconnaître Thomas Cazassus pour être 

celui qui fut lui parler à l'entrée du chemin d'Argut. C'est dans ce lieu 

que Fadeuille devait passer pour rejoindre son habitation ; c'est de ce 

avons rapportés; c'est dans ce lieu qu'on vit les traces de sang dont nou« 

avons parlé. 

» Le lendemain, 8 juin, les accusés furent aperçus sur le point qui 

la veille, avait été le théâtre du crime; Cazassus fut reconnu delà ma' 

nière la plus positive ainsi que Sentous, et plus tard, dans une con 

frontation, Bascans a été également reconnu. Ils allaient évidemme,,," 

tâcher de faire disparaître les traces de leur forfait, car, apercevai t 

les témoins, ils baissèrent la tête et se retirèrent en laissant glisser leur-
pieds sur le sol du chemin. 

» Dans leur interrogatoire, les accusés ont prétendu n'avoir pas été 

e 7 juin, du côté du chemin d'Argut, et ils ont soutenu être rentrés che' 

eux avant dix heures. Ces allégations, détruites par les dépositions de 

nombreux témoins, deviennent de nouveaux indices de leur culpabilité 

Lorsqu'on apprit à Cazassus et à ses co accusés, dans la maison d'arrêt' 

que l'un des souliers de Fadeuille avait été trouvé, ils se regardèrent regardèrent 
d'un air très étonné. Ils devinrent pâles, et parurent frappés de terreur 

lorsqu'on leur annonça la découverte du cadavre de leur victime. . ' 

L'acte d'accusation énonce ensuite les charges particulières à chacun 

des accusés. Il se termine ainsi : 

« En conséquence, Thomas Cazassus, Jean-Pierre Sentous, et Alexis 

Bascans, sont accusés d'avoir commis, dans la nuit du 7 au 8 juin d
ei

f 

nier, volontairement, avec préméditation de guet-apens, un homicide" 

sur la personne de Joseph Fadeuille, dit Cauquilié, crime prévu et mm' 

par les articles 293, 296 et 302 du Code pénal. » ^ 1 

Ainsi qu'il a été dit plus haut, les débats de cette cause ont duré 

douze jours consécutifs, sans offrir d'autre incident remarquable q
ue 

l'arrestation d'un témoin, suspecté de faux témoignage dans l'intérêt de 

Sentous et de Bascans. 

M. le procureur-général a soutenu l'accusation contre les deux ac-

cusés Cazassus et Sentous, et a déclaré s'en rapportera la sagesse de 

MM. les jurés en ce qui concerne Bascans. Son réquisitoire a été écouté 

avec cette religieuse attention que commandait la solennité du débat et 

surtout le talent du magistrat investi des fopetions du ministère DU 

blic. v 

Me Martin, dans l'intérêt de Cazassus, M" Bouchage, dans celui de 

Sentous, ont tour à tour rivalisé d'efforts et de zèle ; mais avec des ré. 

sultats différens. 

Après le résumé de M. le président, MM. les jurés sont entrés dans 

la salle de leurs délibérations, et en ont rapporté un verdict de non cul-

pabilité au profit de Sentous et de Bascans. Quant à Cazassus, déclaré 

coupable de meurtre avec circonstances atténuantes, il a été condamné 

par la Cour à vingt ans de travaux forcés et à l'exposition. 

On pensait que M. le procureur-général répliquerait : M" Rumeau et 

Me Dupuy étaient chargés de lui répondre. 

TRIBUNAUX ETRANGERS 

les lieux; et sur les premiers éléme-ns fournis par l'information, Tho -J lieu que, quelques înstans après, parurent les cri» plaintifs que nous 

ANGLETERRE. 

COUR DU BANC DE LA REINE. 

( Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux. ) 

Présidence de lord DENMAN. WI Audience du 5 décembre. 

ACTION INTENTÉE PAR UN ATTORNEY EN DOMMAGES ET INTÉRÊTS CONTRE 

DES OFFICIERS DE LA CHAMBRE DES COMMUNES POUR ARRESTATION 

ILLÉGALE. 

La presse anglaise a longtemps retenti des démêlés qui eurent 

lieu en 1839 eDtre M. Joseph Stockdale et la Chambre des com-

munes, et l'emprisonnement de M. Stockdale et même de son at-

torney" ou avoué, pour mépris envers l'une des chambres du Par-

lemeut. 
La Gazette des Tribunaux a fait connaître toutes les phases de 

ces procédures qui semblaient depuis longtemps oubliées. La cu-

riosité publique vient d'être de nouveau excitée par l'action en 

10,000 livres sterling (250,000 francs) de dommages-intérêts in-

tentée par l'attorney M. Howard, contre le capitaine Gossett, ser-

gent d'armes de la Chambre des communes, et les officiers ou 

huissiers qui ont exécuté l'ordre illégal de détention délivré par 

le speaker ou président de la Chambre. 

M. Platt, avocat des demandeurs, a exposé les faits suivans : 

M. Joseph Stockdale ayant présenté, au commencement de 1839, 

une pétition à la Chambre des communes, fut traité, suivant lui, 

de la manière la plus injurieuse dans le rapport présenté à la 

Chambre. Le rapport a été publié avec le recueil des autres actes 

législatifs. M. Stockdab n'avait point d'action contre le rappor-

teur, à cause du mandat inviolable doDt il était revêtu. ; mais il 

poursuivit M. Hansard, imprimeur du parlement. Le 31 mai 1839, 

la Cour du banc de la reine décida que le titre d'imprimeur de la 

Chambre des communes ne couvrait point le délit commis par 

une publication calomnieuse, et accorda, en vertu de deux ver-

dicts différens, deux cents livres sterlic g de dommages-intérêt?. 

Une nouvelle publication ayant motivé une troisième demande, M. 

Hansard se laissa condamner par défaut à la Cour des shériffs en 

six cents livres sterling de dommages et intérêts. 

La Chambre des communes voyant dans ces condamnations ré-

itérées une infraction à ses privilèges, après de longs débats, cita 

à sa barre M. Stockdale, M. Howard, son attorney, le shériff, le 

sous-shériff, et M. Kemp, l'huissier qui avait mis les sentences a 

exécution par la saisie pratiquée chez l'imprimeur. Il furent tous 

envoyés à Newgate, à l'exception de M. Howard, qui ne s'était pas 

trouvé chez lui. 
Le capitaine Gossett et l'un de ses aides, qui s'étaient présentes 

au domicile de M. Howard, méconnurent cette maxime : « que Ja 

maison de tout Anglais est un château fort et impénétrable. * 1« 

firent les perquisitions les plus minitieuses, sans respecter les 

alarmes et la douleur de mistriss Howard, qui était malade. Dans 

le dépit que leur causait le mauvais succès de leurs recherches, 

ils déclarèrent qu'ils resteraient toute une semaine dans la liai-

son, s'il le fallait, jusqu'à ce que l'attorney, que l'on disait en 

voyage, fût de retour. 
M. Howard, pour faire cesser ce scandale, se présenta volontai-

rement à la Chambre des communes. Ses explications n'ayant pas 

satisfait les honorables représentans, il fut envoyé à Newgate, eu 

il resta depuis le 6 février jusqu'au 14 mai 1840. , 

Le défenseur a surtout insisté sur l'inconvenance des procédés 

des officiers de la Chambre des communes, sur leur menace, e n 

partie exécutée, de rester comme garnisaires dans la maison de 

M. Howard. 11 a dit au surplus que les privilèges que s'arrcgeaien 

les deux Chambres du Parlement n'étaient écrits dans aucune loh 

qu'on ne voyait pas pourquoi, au lieu d'un simpla emprisonne-

ment, elles ne se permettaient pas d'infliger les ceps, la coropre^ 

sion des pouces, le pilori, le fouet, ou d'autres peines ignomi-

nieuses. ,
fl 

On a entendu les témoins, et entre autres M. Pearre, clerc 

M. Howard. Ils ont établi les circonstances de la cause, qui d ai -

leurs paraissaient peu contestées. _ - .
 t 

L'attorney- général a plaidé pour les défendeurs, qui n'avaie 

fait qu'exécuter légalement le mandat légal dont ils sont mves. 

comme officiers de la Chambre des communes préposés au ma» 

tien des privilèges de l'honorable Chambre.
 fl 

Lord Denman, chief-justice ou grand-juge, a résumé la ca 
devant le jury spécial convoqué pour le jugement de cette anai 
Il a dit que si l'on ne considérait que l'arrestation en elle-meu 



n
p action n'était ouverte contre des officiers de 1% Chambre 

3U mmunes qui ont du remplir leurs fonctions, de même que 

^eS officiers du shériff (ou gardes du commerce) procèdent jour-
II ment à l'arrestation de débiteur, sans avoir besoin dexami-

- la justice ou l'injustice de la condamnation. 
\e noble lord a réduit toute la question à ceci : Le capitaine 

- tett et ses préposés ont-ils commis un excès de pouvoir en 
G° racant de s'installer dans le domicile de M. Howard jusqu'à 
me

 u
'ji

 v
înt se constituer volontairement prisonnier? Or, ce fait 

%tant pas douteux, il ne restait plus qu'à fixer la quotité des 

J minages et intérêts. En déterminant cette quotité, ajoute lord 

iwnman, le jury aura égard aux circonstances de la cat 

«iiudice réel qu'il a pu éprouver de la part des défende 
prej . z 1~ IJEM.1 «n 'ilo tân.; 

cause et au 

leurs lors-

u
 ji

s
 ont ainsi outrepassé le pouvoir légal qu'ils tenaient de la 

'l^mbre des communes. 
Le jury a accordé cent livres sterling (2,500 francs dédom-

mages et intérêts. 

UN SOLLICITEUR. 

Depuis les révélations qui ont surgi d'un procès criminel ré-

animent soumis à la Cour d'assises de la Seine, plusieurs hauts 

(jnCl
j
0
nnaires de l'ordre administratif se sont vus exposés à des 

^
cr

j
n
,inations et à des menaces sur l'effet desquelles de hardis 

spéculateurs ont cru qu'ils pouvaient facilement compter. On 

s'entretient depuis quelques jours d'une aventure de ce genre ar-

rivée à un fonctionnaire qui, à la suite de succès littéraires obte-

nus avant 1830, fut placé à cette époque à la tête d'une Direc-

tion fort importante dans l'un des ministères, et qui, malgré cer-

taines rumeur.-, serait, dit-on, affermi plus que jamais dans le 

poste qu'il occupe. 
Voici sur cette étrange aventura des détails dont nous pou-

vons gtrantir l'exactitude. 
\eis le milieu du mois dernier, M. *** reçut une singulière 

visite. Le sieur H... C..., prenant la qualité d'homme de lettres, se 

fit annoncer à son cabinet, comme ayant à l'entretenir d'une af-

faire directement personnelle et de la plus haute importance. M .. 

qui, par la spécialité même de ses fonctions, doit accueillir, sinon 

favorablement, du moins avec impartialité, les démarches que 

font près de lui les gens de lettres, donna ordre d'introduire im-

médiatement le sieurR...-C...,bien que son nom lui fût totalement 

inconnu. Celui-ci, jeune homme d'à peu près trente ans, s'expri-

mant avec l'accent prononcé des départemens du Nord, lui expli-

qua tout d'abord quels étaient l'objet et le but de sa visite. 

Après lui avoir rappelé que depuis quelque lemps on a publié 

en grand nombre, sous forme de précis ou de petits livres, les 

biographies plus ou moins exactes et véridiques des hommes 

d'Etat, des militaires, des membres du clergé, des fonctionnaires 

sur lesquels on pouvait à un titre quelconque attirer l'attention 

publique, il lui dit que lui-même il était, non pas l'auteur, mais 

le propriétaire par suite de l'acquisition qu'il en avait faite, d'une 

notice très étendue, très brutalement explicite, dans laquelle 

toute l'existence, tous les actes publics, privés ou secrets de M. 

le directeur *** se trouvaient rapportés par une plume assez peu 

bienveillante. 
— Je ne veux pas qu'il puisse y avoir de surprise en tout ceci, 

dit en terminant le sieur R...-C... ; voici le manuscrit,'je vous le 

laisse entre les mains; lisez-le. Vous verrez ensuite ce que vous 

jugerez convenable de faire. Je vous demande seulement la per-

mission de venir le reprendre, et en même temps de m'informer 

de votre détermination. 
L'étrange visiteur se retira, et selon toute probabilité M. *** ne 

perdit pas de temps pour prendre lecture du pamphlet. Nous ne 

(avons quel en était le contenu ni quelle impression en dut res-

sentir le fonctionnaire contre lequel il était dirigé. Sa conduite 

ultérieure atteste toutefois qu'il ne fut pas insensible à l'outrage. 

Quelques jours s'écoulèrent, et celui-ci s'étant présenté. de nou-

veau, reçut d'un «arçon de bureau son manuscrit, auquel aucune 

réponse n'était jointe, et que le fonctionnaire le laissait par son-

séquent libre d'imprimer si bon lui semblait; 

Mais une publication contre laquelle la magistrature eût pu jus-

tement sévir n'était pas ce que voulait R...-C... ; et, ne se tenant 

pas pour battu, il revint de nouveau il y a quelques jours, et se fit 

annoncer au cabinet du directeur, auquel, dit-il, il avait absolu-

ment besoin de parler. 
Au moment où l'huissier annonça cette singulière visite et fit 

part à M. *** de l'insistance que le solliciteur mettait à être intro-

duit, le directeur se trouvait en compagnie de deux personnes, 

l'une, M. L..., chef de bureau du ministère ; l'autre, vaudevillis-

te fort connu, un des auteurs d'une des plus, joyeuses bouffonne-

ries du théâtre des Variétés, M. R..., autrefois collaborateur de 

M. 
« C'est une singulière visite que celle qui m'arrive en ce mo-

ment, dit M. *** à ses deux amis, et si vous êtes curieux d'enten-

dre une conversation tout à fait caractéristique, placez-vous un 

instant derrière ce large paravent qui sépare mon cabinet en deux; 

je vais faire entrer cet homme de leitres incompris, et vous pour-
rnznvna f.,;..o una irlo'o rlo l 'nntrepuidanoe du nersonnaae. » 

pere et votre ami , 
» Signé BAIIDELI.E. » 

En présence d'un semblable document, l'appel du jugement qui 

avait accueilli la réclamation de Joséphine ne pouvait avoir de 

succès. Aussi, malgré les inductions que M8 Rarbier, avocat de 

l'appelant, tirait de certaines circonstances pour faire ressortir le 

doute et le mystère qui planent sur quelques détails de cette af-

faire, en demandant à les éclaircir par une enquête, la Cour, sur 

1** p aidoirie de M" Réquédat, avocat de Joséphine, et sur les con-

fusions conformes de M. l'avocat-général Nouguier, a confirmé 

purement et simplement, en déclarant l'inutilité d'une enquête. 
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place; mais peut-être la seule que je pourrais vous donner ne vous 

conviendrait- elle pas. 

— Tout me convient,- quelle qu'elle soit, comme je vous l'ai dit, 

je l'accepterai avec reconnaissance. 

— C'est qu'il n'y aurait de place disponible qu'à la préfecture 

de police. 
— A la préfecture ? J'aurais préféré tout autre chose; mais en-

fin, faute de mieux, va pour la préfecture. 

— Je suis ravi de vous voir ainsi vous résigner. Va pour la 

préfecture ! 

En prononçant ces mots, le directeur tirait le cordon de sa son-

nette, et l'huissier ayant paru il lui donna un ordre à l'oreille. 

■— Et quand pourrai-je aller à la préfecture? demanda le 

sieur R...-C... 
— Mais tout de suite, répondit M. on va vous y conduire. 

— Comment m'y conduire ? Mais quelle place entendez-vous 

donc me donner ? ' 

— Celle qui vous convient, Monsieur, une cellule à la salle 

Saint-Martin, jusqu'à ce que le parquet et la justice décident de 

vous. 

Au même moment un garde municipal et un inspecteur de po-

lice se présentaient à la porte du cabinet, et le solliciteur était 

contraint de les suivre. Immédiatement une plainte fut adressée 

par M. *** , au commissaire de police aux délégations, M. Moulion. 

Une perquisition pratiquée au domicile du sieur R...-C... a 

precuré la saisie des manuscrits originaux, non seulement de la 

biographie diffamatoire de M. plaignant, mais encore de feu 

le baron Gérard. 

Le sieur R...-C..., écroué àla prison de Sainte- Pélagie sous 

prévention de tentative d'escroquerie à l'aide de menaces de dif-

famation contre un fonctionnaire public, a prétendu devant le juge 

d'instruction qui poursuit l'affaire avoir acheté les brouillons et 

mis au net les deux manuscrits d'un homme de lettres qu'il refu-

se de faire connaître. 

CHRONIQUE 

DEPARTEMENS: 

— TOULOUSE. — Le conseil de discipline de l'Ordre des avo-

cats près la Cour royale de Toulouse vient de proclamer de nou-

veau l'incompatibilité de la profession d'avocat avec les fonctions 

de conseiller de préfecture. En conséquence, il a décidé que M" 

Ducos, récemment promu à ces dernières fonctions, serait tenu 

d'opter dans la huitaine, sous peine de ne pas être porté sur le 

tableau de l'Ordre des avocats. M" Ducos vient de se pourvoir 

contre la décision du conseil de discipline devant la Cour royale, 

chambres assemblées. La Cour aura donc à se prononcer une se-

conde fois sur cette question, qu'elle a déjà résolue l'année der-

nière contrairement à l'opinicn du conseil de l'Ordre. Nous ferons 

connaître l'arrêt à intervenir. 

PARIS , 9 DÉCEMBRE. 

COUR ROYALE Du, PARIS ( 3" chambre). 

(Présidence de M. Pécourt.) 

Audience du 30 novembre. 

DONATION ENTRE ÉPOUX. — OPTION POUR LA RÉDUCTION PAR L'UN DES 

HERITIERS. — OBLIGATOIRE POUR TOUS. 

L'abandon fait par l'un des enfans dans lestermes de l'article 917 du 
Code civil de la propriété de la portion disponible d son père, dona-
taire en usufruit desa mère, est-il obligatoire pourles autres enfans, 
nième mineurs, lorsque la donatrice a déclaré que la donation serait 
convertie en celled'un quart en propriété et d'un quart en usufruit, 
dam le cas où la réduction serait demandée par des enfans ou des 
descendans ? (Oui.) 

En d'autres termes, l'exercice âu droit ouvert par l'article précité aux 
héritiers à réserve, peut-il être modifié par les termes de la donation? 
(Oui.) 

Ainsi jugé par arrêt de. la 5e chambre de la Cour royale de Paris, con 
nrniative de la sentence des premiers juges ainsi conçue : 

Le Tribunal, 
■ ta ce qui touche le premier chef de contredit . 
' Attendu <rue des termes de la donation du 20 août 1824, Il résuit? que 1» 

— On attend chaque jour, au Palais, la nomination qui doit 

être faite au siège laissé vacant par la mort de M. le président 

Dupuy. 
Au nombre des magistrats entre lesquels semble hésiter le 

choix du ministre, on désigne surtout MM. Canchy, Grandet et 

Moreau. On pensait d'abord que celui des conseillers promu à la 

présidence serait remplacé par M. Mourre, vice-président du Tri-

bunal de première instance ; mais il paraît que ce tte combinaison 

première serait modifiée, et l'on annonce que le siège qui devien-

drait vacant à la Cour, par suite de la nomination d'un des con-

seillers àla présidence, serait doDné à M. de Roissieu, procureur-

général à Riom. 

— La demande en 60,000 fr. de dommages-intérêls, formée par 

M. Delestre-Poirson, directeur du Gymnase, contre la société des 

auteurs dramatiques, devait être plaidée aujourd'hui à la pre-

mière chambre du Tribunal de première instance. L'affaire a été 

remise à quinzaine comme cause commencée. 

— M. Thuillier, pharmacien à Paris, avait lait un traité avec un 

sieur Rerthé pour l'exploitation d'une pharmacie à Crécy (Oise). 

Dans ce traité, indépendamment d 'une somme de 400 fr. fixée 

comme traitement annuel alloué au sieur Rerthé, le traité conte-

nait une stipulation d'une somme de 500 fr. comme dédit, pour 

le cas où le sieur Thuillier renverrait sans cause le sieur Rerthé 

de la pharmacie qu'il devait exploiter au nom de son mandataire. 

Renvoyé pour des motifs qu'il importe peu de connaître, M. 

Rerthé a cru devoir attaquer M. Thuillier devant le Tribunal pour 

se voir condamner au paiement des appointemens qui lui étaient 

dus, et des 500 fr. de dédit stipulés par le traité. 

Le Tribunal (5E chambre), présidé par M. Michelin, n'a pas 

voulu examiner le fond de la contestation, et, par jugement du 8 

décembre 1842, a déclaré « qu'un traité fait par un pharmacien 

» pour l'exploitation d'une pharmacie hors du ressort de leur do-

» micile est illicite et nul. » (Plaidans, M" Lozaouis pour Thuil-
. ÎA « > T^p-.i. . \ 

5 et 6 décembre. 

L'incommodité résultant dubruitet de la fumée produite par un atelier 
de grosse chaudronnerie, et spécialement de construction de machi-
nes à vapeur, peut-elle donner lieu à une action civile en domma-

ges-intérêts ? 

Ces ateliers n'étant pas classés au nombre des établissemens incommo-
des ou insalubres, leur création est-elle un fait légal rentrant dans 
l'exercice du droit de propriété, et peut-elle donner lieu à l'appli-

cation de l'art. 1382 du Code civil? 

Ces questions, déjà résolues par la Cour de Paris dans l'affaire 

Derosne et Caille, se sont présentées devant les deux chambres ci-

viles de la Cour de Rouen à moins d'un mois d'intervalle, et 

elles y ont reçu une solution conforme à la jurisprudence de la 

Cour royale de Paris. 
Voici l'espèce soumise à la première chambre, et qui vient d'ê-

tre jugée. • 
Un sieur Chalmé exerce, au centre de la ville de Rouen , la pro-

fession de chaudronnier-constructeur de machines à vapeur. 

La dame veuve Letellier, propriétaire d'un hôtel situé à peu 

de distance des ateliers, garnis de trois forges , où cette indus-

trie s'exerce, a intenté au sieur Chalmé une action en dommages-

intérêts pour la dépréciation que ce voisinage cause à sa pro-

priété. 
Elle prétend que l'incommodité résultant du martelage des 

machines à vapeur est telle, qu'une personne malade ne pourrait 

en supporter le bruit, et qu 'à peine si l'on s'entend parler dans les 

habitations voisines de l'atelier. 

Elle signale en outre l'impossibilité où elle se trouve, par l'in-

tensité de la fumée qui s'échappe des forges du sieur Chalmé, 

d'ouvrir ses appartemens sans salir et gâter ses meubles. 

Le Tribunal de première instance de Rouen, saisi de la contes 

talion, avait déclaré ces faits pertinens, et en avait ordonné la 

preuve par experts^ 

Regnault, en présence de toutes ces misères qui viennent deman-

der réparation à la justice, en présence de ces ouvriers dont elle 

aurait, si l'on en croit les plaintes innombrables portées contre 

elle, absorbé et détourné à son profit les dernières ressources. 

La< dame Regnault est, en effet, mise avec la dernière recher-

che. Elle a quitté la maison de détention de Chchy pour venir a 

l'audience. OD dirait qu'elle va faire son entrée dans un salon. 

Un chapeau de velours vert épinglé, un riche boa de martre zibe-

line, nn manchon de renard de Russie, une pelisse de satin dou-

blée en rose, une robe de même étoffe toute bordée de larges den-

telles, composent sa parure. Ces riches atours, tous d'uu goût ex-

quis, sont magnifiquement rehaussés par la riche taille de la pré-

venue, femme d'une tournure remarquable et chez laquelle 1 âge 

n'a pas encore fait du paraîtie les traces d'une beauté quia du 

être peu commune. Elle s'assied cependant sur ce banc, ou dans 

l'audience même de ce jour ont successivement pris place de mai-

heureuses mendiantes en haillons, des femmes en état de vaga-

bondage, et à peine vêtues. 
Si à l'extérieur la prévenne offre un étonnant contraste avec 

toutes ces misères qui viennent de la précéder sur la sellette, sa 

parole, la facilité de son élocution, l'exquise recherche de son 

langage offrent un contraste non moins frappant. En prenant place, 

la dame Regnault cherche partout son avocat et fait 1 inventaire 

du banc de la défense à l'aide d'un petit lorgnon qui nous apprend 

qu'elle est myope. Ensuite, dans un flacon du plus parfait dandys-

me sont des sels d'Angleterre, qui viennent témoigner en fa-

veur de la susceptibilité de ses nerfs. Elle s'essuie le front avec 

un mouchoir de batiste enrichi d'une enceinte continue, riche va-

lenciennes et dont la valeur seule suffirait peut-être à désintéres-

ser quatre de ses cliens. 
La prévention reproche à la dame Regnault d'avoir recruté ses 

employés, par l'entremise des placeurs, parmi ces pauvres dupes 

que n'a pas encore pu éclairer la publicité donnée à de sembla-

bles manœuvres, parmi ces braves et honnêtes besogneux, pos-

sesseurs d'un modique pécule, qui désirent l'augmenter- par le 

travail et qui vont le déposer, à titre de cautionnement pour ob-

tenir un emploi. C'est un caissier de 1,500 francs, ancien mili-

taire décoré, qui a déposé 1.000 francs de cautionnement et n'a 

pas eu de caisse à gérer ; c'est un inspecteur receveur qui n'a 

rien inspecté et qui n'a rien reçu, et qui a versé 1,000 francs de 

cautionnement; ce sont des expéditionnaires qui ont mis des 

adresses deux heures par jour et se sont chauffés les pieds le 

reste du temps, et ont dû, pour cette marque de confiance, dé-

poser un cautionnement de 5 ou 600 francs ; c'est, enfin, une es- , 

couade de porteurs qui ont déposé 60 francs de cautionnement 

pour leur uniforme, qu'on leur faisait payer d'ailleurs par voie de 

retenue. 
La déposition de M. Marallan, ancien avoué à Bordeaux, ins-

pecteur-générsl du contentieux dans l'établissement, semble jeter 

un nouveau jour sur l'affaire, en introduisant en scène deux nou-

veaux personnages : le sieur Maurin, et le sieur Vivien, acquéreur 

du Courrier du Commerce, qui, selon lui, n'auraient pas été 

étrangers aux faits de la prévention. A l'entendre, le sieur Maurin 

était le véritable propriétaire, le véritable directeur de l'entre-

prise,fet la dame Regnault n'aurait été que son prête-nom. 

La prévenue confirme ce dernier fait, et cherche à établir par 

des actes ayant date certaine, que depuis longtemps le sieur Mau-

rin est propriétaire titulaire de l'entreprise. •< Voici deux mois, 

dit-elle, que je souffre, que je suis prisonnière; je me suis tue 

par dévoûmt ntpour M. Maurin, qui s'était jeté à- mes pieds en me 

suppliant de ce pas le nommer. J'ai laissé peser sur moi tout le 

poids d'une prévention qui ne doit pas l'atteindre, j'en suis sûre, 

mais qui, bien certainement, ne doit pas peser sur moi dont les 

intérêts étaient entièrement étrangers à l'affaire que poursuit au-

jourd'hui le ministère public. » 

Le Tribunal, sans continuer plus longtemps l'audition des té-

moins, et attendu que des soupçons du délit d'escroquerie parais-

sent pouvoir atteindre les sieurs Maurin et Vivien, renvoie l'af-

faire à un de MM. les juges d'instruction pour être procédé à une 

nouvelle instruction. 

— M. Rriquet, joaillier-bijoutier au Palais-Royal, galerie Mont-

pensier, 16, fut victime, il y a un an environ, à pareille époque, 

d'un vol de près de 80.000 francs, dont l'auteur (nous avons rap-

porté sa condamnation) subit àla maison de Poissy un emprison-

nement qui durera trois années. M. Briquet, d'après un aussi fu-

neste précédent, doit être, on le pense bien, en défiance contre 

les voleurs. Cependant, avant-hier mercredi, un jeune homme, 

élégant, distingué, non seulement dans ses manières et sa tenue, 

mais dans son largage, était entré dans le riche magasin du joail-

lier, et, sous prétexte de faire un choix de quelques bijoux, avait 

demandé que l'on retirât de la montre, pour les exposer devant 

lui, plusieurs de ces sortes de pelotes couvertes d'élégans objets, 

exposés comme une provocation aux regards des curieux à l'ap-

proche du jour de l'an. 

Après avoir longuement examiné divers bijoux, après s'être en-

quisdu prix de quelques-uns, et avoir manifesté une indécision 

^vfei^'j'iéié^irêï .de venir les voir avec DIUS de connaissance 

Muni de ce procès-verbal et de divers extraits de contribution 

foncière non contestés, M. L... a demandé son inscription sur la 

liste des électeurs de l'arrondissement de La Palisse. 

M. le préfet de l'Allier a repoussé cette demande par un arrêté 

du 29 septembre dernier, ainsi conçu: 

« Vu les pièces produites, etc. ; 

» Vu la loi d-:i 19 avril I83I , et notamment les articles 1, 4, 6, 24 et 1- -

» Vu également la loi du 3. frimaire an VII ; * 

» Considérant que l'expertise faite à l'effet de constater la valeur de l'abattoir 

public et de la halle à la viande de Cusset, qui sont temporairement exemptés 

d'impôts, et qui appartiennent, pour les deux tiers, au réclamant, n'a eu lieu que 

devant M. le maire et MM. les répartiteurs de la commune, sans l'assistance et 

le concours de M. le contrôleur des contributions directes, dont la présence était 

nécessaire tant pour obéir aux injonctions de l'article 24 de la loi du 3 frimaire 

an VII précitée, que pour remplir les intentions de l'article 4 de la loi du 19 
avril, qui veut que cette expertise soit contradictoire ; 

» Considérant qu'ainsi l'expertise dont il s'agit manque du caractère essentiel 

voulu par ''article 4 de la loi du 19 avril IS3I ; que la somme de 99 fr. 5a
 C-

montant de l'impôt présumé afféraut au réclamant, par suite de. l'évaluation à 

laquelle ont seuls pris part M. le maire de Cusset et MM. les répartiteurs de 

cette commune, ne peut compter dans le cens de M. L... ; que, ce retranche-

ment opéré, le réclamant ne paierait plus la somme d'impôts nécessaire pour être 

porté sur les listes électorales et du jury ; 

» Par toutes ces raisons, le Conseil de préfecture entendu , 

- Arrêtons : 

» Article i'T . La demande du sieur L..., aux fins d'être inscrit sur les listes 

électorales et du jury de l'arrondissement de La palisse pour l'année 1843— 1 8 ' 3 

est rejetée, etc. » ' 

M. L... a interjeté appel de cette décision. 

Devant la Cour il rappelait d'abord que la loi électorale inter-

rogée dans l'ensemble de ses dispositions, était toute de faveur 

pour le cens; le doute, s'il en existait dans l'interprétation, de-

vait tourner au profit de l'électeur. 

^B'une autre part, la loi voulait que la propriété fût toujoun 



Opora-Comique. — Zampa, qui voit chaque jour doubler son succès 
parla promesse que l'on se fait d'y retourner quand on l'a entendu, 
sera chanté ce soir par Masset et Mme Rossi, avec cette supériorité de 
talent digne de leur réputation. 

L'Eau merveilleuse, par la jolie Mme Thillon, Henri, Mocker et 
Saint-Foy, commencera le spectacle. 

— Ce soir, à l'Odéon, Bocage joue Nicomêde. Inutile de dire l'im-
mense curiosité excitée par cette importante tentative du grand acteur. 
Le Bourgeois grand seigneur, dont la vogue est inépuisable, complé-
tera cette magnifique soirée. 

MM. SUSSE FRÈRES , dont les magasins jouissent depuis si longtemps 
de la faveur du public, ont fait cette année de nouveaux efforts pour 
justifier cette confiauce. Le monde élégant qui attendait avec impatien-
ce l'ouverture de leurs salons d'étrennes, y trouvera, en articles de pape-
terie, de librairie et d'objets d'art, tels que statuettes, bronzes, porce-
laines montées, etc., etc..,, la collection la plus complète, la plus variée 
et la plus exquise qu'on puisse désirer. 

JLlbrairie.—Beaux-Arts.—musique, 

—Nous prions nos lecteurs de voir aux Annonces les nouvelles éditions 

feU—■Il-'.gB™ !■■ ̂ ,jl!".ji »AJ!agijULJ,.JL^
 L

 , jlM"" 
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des ouvrages de M. Curasson : Traité des Actions possessoires, du bor-
nage, etc. — De la compétence des juges de paix, etc. 

— Une nouvelle édition de l'Histoire de la Révolution française, par 
M. Thiers, ornée de quarante gravures nouvelles, exécutées par M. 
Burdet, d'après les dessins de Raffet, se publie chez le libraire Furne. 
Ce livre, dont le succès est unique dans les fastes de la librairie, est de-
mandé avec plus d'empressement encore que dans les premiers temps 
de son apparition. 

— Les Français chantés par eux-mêmes, tel est le titre d'une publi-
cation nouvelle destinée à renouveler les plus grands succès des chan-
sons de Béranger. La France musicale, 6, rue Neuve-Saint-Marc, dont 
la vogue est vraiment extraordinaire, donne pour rien les six premières 
livraisons des Français chantés par eux-mêmes à tous les nouveaux 
abonnés. La musique de cette œuvre remarquable est de M. L. C LAPIS-

SON , l'auteur du Code noir; les paroles de M. Courcy. La France musi-
cale donne aussi pour rien, à ses nouveaux abonnés, les plus belles pu -

J blicatious de chant et de piano qui aient paru depuis bien longtemps. 
■ MM. Castil-Blaze, E ! zéar Blaze, Ad. Adam, L. Méhul, Th. Labarre, Escu-

dier frères, Zimmermann, Léo Lespès, en un mot, tout ce qu'il y a d'é-
crivains distingués dans la littérature musicale, concourent à la rédac-
tion de cet important journal, aujourd'hui populaire dans toute l'Europe. 

Hygiène e« BEédeelne. 

— Vingt-cinq années de succès ont rendu populaire l'usage de la P» 
pectorale balsamique de REGNAULD AISÉ , pharmacien, rue Caumartin 4% 

Commerce *» industrie. 

— Il faut le redire souvent, afin que tout le monde le sache, les
 ch

„ 
peaux de soie que la Société chapeiière, rue Montmartre, 73, ne vend

 a
'

S
* 

fr., pris au magasin, sont les plus magnifiques, les plus solides
 6 

les plus élégans qui se fassent. Et 20 fr. les castors les plus fins.
 et 

À tria divers -

MADAME J. ALBERT , brevetée du Roi, rue Neuve des-Petits-Chamrr 
55, possède un système de teinture de cheveux dont la promptitude 
la durée efface tout ce qui a existé dans ce genre; l'opération de la tein?

1 

des cheveux, qui exigeait jusqu'alors six et huit heures, est terminé 
chez Mme ALBERT en moius d'une heure. C'est un soin dont el'e se 

charge elle-même, dans un tranquille et coquet salon, où beaucoup d 
dames arrivent avec la chevelure argentée de l'âge mûr et en sortent 
avec des boucles blondes ou noires tout empreintes du suave éclat de 
la jeunesse. 

FURNE et c
c
, éditeurs de la SAiNTB-BiBM^de la GÉOGRAPHIE , par MAITE-BRTW , de I'BISTOIRB DU NAPOLÉON , par M. DB NORVINS , illustrée par RAFFET , etc., rue Saint-André-des-Arts, 55, à Paris 

DE li.V 
UTION 

DOUZIÈME ÉDITION , ornée de QUARANTE NOUVELLES VIGNETTES , d'après RAFFET , prravées sur acier par BURDET , publiée en CENT LIVRAISONS a CINQUANTE CENTIMES CHAQUE. — UNE tous les SAMEDIS .—Les PR
E

. 

MIÈP.ES sont EN VENTE. — NOTA. Pour les PÉPARTBMENS , s'adresser aux Libraires de chaque ville; et pour PARIS , payer VINGT livraisons a l'avance pour recevoir l'ouvrage FRANCO a DOMICILE. 

LE MÊME OLVlïAGE, \l<= ÉDITION , avec CINQUANTE GRAVURES, 10 volumes in-8». Prix de l'OUVRAGE COMPLET : 50 FRANCS. 

NNES EXTRAORDINAIRES ET GRATUITES pour 

ROMANCES, 

QUADRILLES 

VALSES, 

FANTAISIES, 

""PORTRAITS, 

FAC SIMILE, 

DUOS, 

BILLETS, 

de 

CONCERTS 

SONT 

D01 
A toute personne abonnée pour un an à" la FRANCE MUSICALE , avant le 20 décembre. De suite on recevra : 1° LE LIVRE DES MELODIES, album pour 1815, contenant 

le Cantique du Trappiste, par MEYERBEER ; le Petit Montagnard, par DONIKETTI ; la Venta, par HALÉVV ; la Perle du Roi, par VO«EL ; la Duchesse, par AD. ADAM ; 

Sérénade des Anses, par LABARRE ; Quinze Ans, par CLAPISSON : Exil, par MONPOU . — 3° L'ALBUM DE PIANO , composé de douze morceaux, par Prudent, Cramer, Ber-
tini, Chopin, Tolbecque, Musard, etc. — 5° Le Fou D'AMOUR et NINA , deux Romances nouvelles de Mlle Loïsa Puget. — 4° Enfin LES 

POUR FRANÇAIS™? EUX-IE1E R SHTIRFS Âvcc
 monologues, destinées à 

oAlliiM
 ])n

 j„
imeBSe

 succès de Salon. 

VOCALES Dessins par Â .v.vri:rii.. 

MUSIQUE 

DE 

CLAPISSON 

PA«oi,r,s iTout cela se donne 
DE FR ÉD. 1 I Ï FAICl 

DECOUECY ! A fi t lulS. 
De plus on recevra d'ici au 25, NEUF PORTRAITS SPLEND1DES : successivement ROBIN GRAY , par Clapisson ; MARIQUITTA , par Adam; LE ROI DES NUITS , par Vogel; 

LES ETOILES , quadrille ; LES SÉRÉNADES DU DIABLE , quadrille; LES FRANÇAISES , recueil de valses; et enfin 200 fac simile extraordinaires et un Album féericiut! composé de 
CURIOSITES MUSICALES.— Des cartes .l'entrée à tous les concerts. 

Pour recevoir immédiatement ces PRIMES EXTRAORDINAIRES, il suffit de faire prendre, d'ici au 20 de ce mois, 6, rue Neuve-Saint-Marc, un abonnement, d un an a LA 
FRANCE MUSICALE, journal rédigé, tous les dimanches, par les célébrités musicales de l'époqi>e. — Paris, 24 fr ; — province, 29 fr. 50 cent. (Envoyer un bon sur 
Paris.)—Les 1,000 premiers abonnés recevront une magnifique épreuve sur papier Chine. \ 

ETRENNES GRATUITES AUX DAMES DE 
lia CJAZETTE D£S MOUES, Journal des Femmes élégantes de l'Aristocratie, de la Littérature et des Arts, donnera pour rien, aux perso 11 nesubonncei 

AVANT BiE «O DECEMBRE 184» : 

Beau et fiche Recueil, format anglais, avec 1 

LE MAGNIFIQUE KEEPSAKE EUROPEEN , 
la Galerie d>s Artiste» célèbres, série de porlrails des célébrités contemporaines; 2» la Galerie Monumentale, ou Collection, des principaux Châteaux de France ; 3° les Diverlissemens du Carnaval, 

série de travestissement nouveaux, par MM. Gavarni, Devéria, Lestang-Parade, Th. Chahdellier, etc. , etc. , eic. 

MM Mi! S MOM9JEH paraît TOUS ËJ&JS mUVniS, arec GRAVURES, 
Et publie un Bulletin scrupuleux des Modes du jour, le» Nouvelles les plus récente» de toutes les cours de l'Europe, des salons aristocratiques, de la littérature et des théâtres. 

On ne s'abonne que pour un an, au bureau, RUE de GRAMMONT, 6, à Paris. — Prix : 20 fr. par an; 22 fr. pour la province et l'étranger. — (Envoyer franco un mandat sur la poste. ) 

VICTOR S.AGIER., libraire, à Dijon; et JOTJBEKT, libraire, rue des Grès, 14, à Paris 

TRAITÉ DES ACTIONS POSSESSOIRES. DU 
ET AtJTRES DROITS DE VOISI!VJLf2E. 

Relatifs aux PIANTATIONS, aux CONSTRUCTIONS, à Ii'ÉLAGAGE DES ARBRES et DES HAIES 

au CURAGE des FOSSÉS et CANAUX ; 3
e
 édition conforme à la seconde. Un gros vol. in-8° de (152 papes très 

bien imprimé, mi-compacte; prix : 7 fr. 50 c, par M. CURASSON, avocat . U Cour royale de Benat ç<»n auteur du 
TRAITE DU CODE FORE SI 1ER , 2 vo' Prix : 12 fr. — du TRAITÉ DES ÀNNOTATiONS AUX 
DROITS D'USAGE, SERVITUDES BÉEL1LES, etc., de FROUDHON, 3 vol. Prix • 24 fr 

TRAITE DE l'A COMPETENCE DES JUGES DE PAIX. 
D'après LA EOI DE 183S, etc., par M. CURASSON, avocat à la Cour royale de Besancon ; 2

e
 édition, augmentée 

de 320 pages, 2 très gros voi. in-8, demi- compactes de 1,500 pages. Prix : 17 fr. 

GRAND ALBUM GAVARNI. 
II des plus jolies caricatures de Gavarni. 

Voici encore une charmante collection, un résumé épisodique de la vie parvienne dans ses détails les plus délicats et les 
plu» amusants. Le Parisien à la campagne, le Provincial à Paris, les ridicules de ces deux existences, les dangers delà 
politique, etc. Voilà les tableaux animes qui passent devant les yeux. On le voit donc, c'est une encyclopédie de Paris que 

nous annonçons. Prix, relié, 22 
A Paris, chez B. DUSILLION, rue Laffilte, n° 40. 

Paix, n. ». 
DE BATISTE CKII 

A la Sublime Porte.—L. CHAPROX ET C,e , rue 

LES FOULARDS ET LES IB H.1J 6 B H S i 
Jolies Boites de Mouchoirs pour ETRENNES, broderies perfectionnées pour Chiffres et Armoiries, 

LE CONTEUR 

DES PETITS ENFANS, 
Par LÉON GUÉRIN, 200 gravures sur bois. 

l te Série. — PREMIÈRES LECTURES , 1 vol.; le JARDIN-DES-PI.ANTES DES PE-

TITS ENFANS, 1 vol. ; PETITE GÉOGRAPHIE EN IMAGES, OU le Monde en mi-
niature, 2 vol ; ensemble 4 vol. in-18, ptp:er glacé. 

Prix : 1 franc le volume. 

Chez ABEIi EEDOUX, rue Guénégaud, 9. {Livres à bon marché). 

Maison de confiance. ACPBÊTRE PELLEVRACLT , BREVETÉ, 

MAGASINS DE FOUR 
Rue St-Honoré, 'S (il. au coin de la rue St-HTlcaise. 

Grand choix de Manchons à élastiques, Fichus*, Echarpes de soirées, Pèlerines etCamails de 
ville, Boas, Bordures de robes et de manteaux, etc. 

Les actionnaires de la sucrerie royale de la 
Grèce sont invités à se réunir en assemblée 
générale à Paris, le 23 janvier 1843. 

, 34.3 ÉFIU», BRBV. OU HOl, R. I.AFriTtE, 

i. Cette Eau dentifrice nai„>i". "ÎS dents,? 
Sl .rûvient la caric.rortilie les geucive^ en* 
[Une l'odeur du cisare, et cun^niir.Miiel 
4 .1 l'haleine un parfum asi'O.ili.e. Prix .'KM 

PHrCOLBER .3 
premier eiiibiisserueiu de la capitale pou' 

le traitement végétal des maladies secrètes et 
des dartres, démangeaisons,taehcs elbouions 
à la peau. — Consultations médicales uratui-

les de 10 a 2 heures, passage Colbert. Entrée 

particulière, rue Vivienne, 4. 

WSliiîWMrrâTïrc. LA LWSB. 
HREVE1 PU Hoi, ApponpE L'AcAD'e BOY'e DE MÉDECUVE, MÉDAILLE p'HOrfflEIJR. 

CAPSULES de MOTHES 

I
au JoiS.4JXa.jt ûe COVAHij pur, liquide, sans odeur, ni saveur. S 

Guerison sûre et prompte des Écoulemens recens on Chroniques, fluews blanches, etc., etc J 
» Pans, a»« S»INTE-ANHP, 20 —Dépôts flans toutes les bonnes Pharmacies de France et de l't'.trangerJ 
Chaque Boite est signée MOTHES, LAMOLKOIX

 ET
 o». — PRIX : 4 FB. 

 gggii^»ajj»_ÇgMgg^j_ i huile de foie de morue, et h tous autres médïcamens. 

PAPF.TF.ME MAQURT, rue de la Fai*. m. Ne pas confondre. 

EjXVE -.Ci'PES 3>E 3CTSTTK.ES A CSI FI»ANC 5LE CENT, 
En papier ulaeé assez épais pour qu'on ne puisse pas lire au travers. 

.DEIF3E MILLIONS 
dVnvr(o)H>' m Posâtes jirètcn 

POUR CARTES 1»E VISITES B»U «BOtIR Ï>E I/A.\, 
Grand choix d'Etrennes, Cartes de visites, Fantaisies en tous genres. 

PAPETER LA 

VISITEZ LES MAGASINS DE LA|1 

CITÉ BERGÈRE, 14. 

I0FFFERTE SOIS MILLE 

FORMES DIVERSES. 

Tribunal de commerce. 

COiSVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à st rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salie des assemblées des 

faillites, M2T. les créanciers : 

NOMINATIONS DB SYNDICS. 

Du sieur HELAINE 01s, noarrisseur à Ba-
tignolles-Monceaux, le H décembrejà ! heu-
res <N» 3415 du ff.); 

Pour assister à l 'assemblée dans laquelle 

M. le juge -commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Le» tiers-porteurs d'cITets ou endos 
semens de ces faillites n'étant pas connus, 

sont priés de remettre au greffe leurs adre» -
ses. afin d'être convoques pour les assemblées 
subséquentes. 

"VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur LELIÈVRE, aubergiste à la Pe-
tite-Villeite, le 16 décembreàio heures N° 

3412 du gr., ; 

Du sieur DCBUISSON, menuisier, rue Bi-
iet, 15, le 14 décembre à 9 heures (N« 3347 
du gr.J; 

Delà dame MILL1EN, mde à la toilette, rue 
du Chemin-Vert, 37, le 14 décembre à 9 

heuios (lf> 3256 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

HT. le juge-commissaire, aux vérification et 
affirmation de leurs créances. 

NOTA. 11 est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vénScaiion et affirmaiion 
de leurs créances remettent prowsoirtment 
leurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur POYER, serrurier aux Thèmes, 
le 15 décembre à 12 heures 3325 di. 

gr.); 

Pour entendre le rapport syndics sur 

l'état de la faillite et être procédé à un con-

cordat ou à un contrat d'union, et, au dernier 

cas, être immédiatement consultés, tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NoTi. Il ne sera admis à ces assemblées 
que les créanciers vérifiés et affirmés ou ad-
mis par provision. 

HEMISES A HUITAINE. 

Du sieur GALERON, md d'ivoire, rue du 
Temple, 62, le 15 décembre à 12 heures (N« 

3327 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par le failli, l'admettre 

s'ily alieu.enttnlre déclarerl'union, et, dans 

ce cas, être immédiatement consultés tant si: r 

les faits d>- la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

PRODUCTION DE TIMES. 

Sont invités à produire dans le délaide vingt 

jours, à dater de ce jour, leurs titres de. 

créances, accompagnés d un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, MM. les créanciers : 

Du sieur OPPENHE1M, bimbclotier, boule-
vard Beaumarchais, 75, entre l^s mains ds 
MM. Milliet, rue du Sentier, 16, et Outry, 

rue Piolre-Dame-de-Nazareth, 9, syndics de la 
faillite (N« 3151 du gr.); 

Pour, en conformité de 1 article ^93 de lo 

loi du a8 mai i838,^/r« procédé à la vérifica-

tion des créances, qui commencera immédia-

tement après l 'expiration de ce délai. 

Jugement du Tribunal de commerce de la 
Seine, du 2 novembre 1842, qui déclare que 

le jugement du 15 février 1839 s'applique au 
sieur BUETON, lait comme ayant fait partie 
de la sociel é BRETON el PECtIET.qu'à lui. Bre-
ton, en son nom personnel; déclare commu-
nes audit sieur Breton, comme failli person-

nel, toutes les opérations delà faillite Breion 
etPechet, laquelle faillite est reportée, dans 
son ouverture et seseffets, au 15 février 1839-

en conséquence ordonne que, parles mêmes 
syndics de la faillite Breton et Pechet, el sous 

la surveillance de M. le juge-commissaire de 

ladite faillite, il sera procédé aux vérification 
elafflrmationdesdettes personnelles du sieur 
Breton, pour, après la clôture du procés-
verbal qui sera dressé, élre ensuite procédé 

aux Uns de droit: el déclare le présent juge-
ment eommun avec la demoiselle Pechet et 
le sieur Breton (N« 343 du gr.); 

REDDITION DK COMPTES. 

Messieurs les créanciers composant L'u-
nion de la faillite de la dame veuve AUCE-
REAU, commerçante, ayant demeuré rue de 
Sèvres, S6, sont invités à se rendre, le 16 
décembre à i heure précise, au palais du 
Tribunal de commerce, pour entendre, clore 
el arrêter le compte des syndics définitifs, 
leur donner quitus et toucher la dernière ré-
partition (Ko 9885 du gr.). 

MM. les créanciers composant l'union de 
la faillite du sieur LACOMBE, mercier, rue 
aux Ours, 31, sont invités à se rendre, le 
1 6 décembre à 9 heures précises, au palais du 
Tribunal de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour , conformément a l'ar-
ticle 537 de la loi du 28 mai J838, entendre 
le compte définitif qui sera rendu par les 
syndics, le débattre, le clore et l'arrêter, 
leur donner décharge de leurs fonctions et 
donner leur avis sur l'excusabilité du failli 
(NOH69 dugr.). 

ASSEMBLÉES DO SAMEDI 10 DECEMBRE. 

nïi'F HEURES : Vaulrin, charron et fruitier, 

vérif. — Devienne, fab. de tuiles, id. 
DIX HEURES ip2: Testulat. md de couleurs, 

délib. — Leuthold, négociant, conc, 
MIDI : Censier, layetier, synd. — Baron, ca-

fetier-restaurateur, id. — Hubert, menui-

sier, id. — Chapoti. boucher, rem. à hui-
taine. — Boissard, fab. de pinceaux, redd. 
de comptes. — Dezille, tabletier, vérif. 

tJNE HEURE : Schonemann e' Giiillot, enlrep. 

de fortifications, id. — Bellet, md de nou-
veautés, conc. 

DEUX HEURES : Gantillon, md de chales, 

vérif. — Bartinet, maître maçon, id. 

Décès et inhumation*. 

Du 7 décembre 1842. 

M. Brahaut, rue de Grenelle, 47. — Mme 
Portalès. née Avisse, rue Traverse, 19. — 
Mme veuve Littré, née Johaanct. rue de 

l'Ouest, 24. — Mile Boutroux. rue Servan-
doni, U. — M. Pionie, rue Neuve-St-F.tienr.e, 
18. — MmeBoisbaron, rue de la Bourbe, 3. — 

Mlle Colomb rue NoIre-Dame-de-Grâce, 3.— 
MlleColot, rue du Faub.-St-Ilonoré, 77. — 

M. Veslris, rue des Trois-Frères, 10. — Mme 
Marcelle, rue Neuve St-Roch, II, — Mlle 
Bourgoin, mineure, rue Papillon, 7. — Mme 

veuve Desarnaud, née Charpentier, boulev. 
St-Martin. 12. — M. Martine, aux Incurables. 

— M. Sadourny, rue do la Fidélité, 8. — M. 
Moulin, rue Mongollier, 18. — M. Pellegri-

née, rue de Charonne, 163. — M. Simonel 

rue du Faubourg St-Anloine, 206 b'
8

- — , 
Gandat, rue de Charonne, 24. — M. GUDEni 

jue du Val Slo-Calherine, 13. — M Baral, 

rue Poultier, 4. — Mme Millet, née Om<"> 
Hôtel-Dieu. — M. Billiot, à la Pitié. 

BOURSE DU 9 DECEMBRE. 

s 0|0 compt.. 

—Fin courant 
3 0[0 compt.. 
—Fin courant 

Emp. 3 C|0.... 
—Fin courant 
Naples -compt. 

Banque 3350 — 
Obi. de la V. 1305 — 
Caiss. Laffilte 
— Dito 
4 Canaux 

Caisse hypot. 
5 ISt-Germ.. 

"5 | Vers. dr. 

Gauche 

1« c. pl. ht. pl. bas 

119 50 119 50 119 30 

119 75 119 75 119 60 

79 10 79 10 79 — 

79 25 7!) 25 19 15 

107 — 107 — 107 — 

107 25 107 25 107 25 

252 50 

767 50 
832 50 

Romain 
. Id. active 

|- -diff.... 
I — pass.. 

ill 0|0 
sl« 0,0 

Banque. 

j'< <s. 

lit 6S 

7» S 
79 1S 

107 -
107 25 

104 i|! 
23 U< 

3 7|l 

103 il» 
805 r 

267 solpiémont I0M 
85 — iPortug.5CI0 

| Rouen 641 25 Haïti 
Orléans... 610 — Autriche (L) 372 -

BRETON. 

Enregistré à. Paris, le 
F. 

Rt$u un fran* dix t̂ ntiaMi' 

décembre iUll .IMPRlMJîpiE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOQATS, RUE NEUVE-DES-PETITS-CHAMPS 55; 

Pour léealisation d* la signature A.Gi'ïOT, 

'# <i' : 3* arrondissement. 


